
Quel rôle joue le juge pénal en cas de litige prud’homal
parallèle ?

Réponse courte

Le juge pénal intervient pour qualifier et réprimer les infractions pénales commises dans le cadre de la relation de

travail, indépendamment de la procédure prud’homale en cours. Il statue uniquement sur les aspects pénaux (ex. :

harcèlement, travail dissimulé) et n’est pas compétent pour trancher les litiges civils relevant du conseil de

prud’hommes.

La décision du juge pénal sur la matérialité des faits s’impose au conseil de prud’hommes, qui doit tenir pour acquis

le constat d’une infraction pénale lors de l’examen du litige civil. Toutefois, l’absence de condamnation pénale ne

prive pas le juge prud’homal de la possibilité de reconnaître une faute civile sur la base des mêmes faits.

Définition

Le juge pénal au Luxembourg intervient lorsqu’une infraction pénale est reprochée à un employeur ou à un salarié

dans le cadre de la relation de travail, en parallèle d’un litige porté devant le conseil de prud’hommes. Il s’agit

d’une situation de concours de procédures, où les faits à l’origine du litige peuvent relever à la fois du droit pénal

(ex. : travail dissimulé, harcèlement moral, infractions à la législation sur la sécurité et la santé au travail) et du

droit du travail (ex. : contestation d’un licenciement, demande de rappel de salaire).

Conditions d’exercice

Le juge pénal est compétent dès lors que les faits dénoncés constituent une infraction prévue et réprimée par le

Code pénal ou des lois spéciales applicables au droit du travail, indépendamment de la procédure prud’homale en

cours. La saisine du juge pénal peut être initiée par le ministère public, l’inspection du travail et des mines ( ITM), ou

la partie lésée. La procédure pénale n’est pas subordonnée à l’issue de la procédure prud’homale et peut être

engagée concomitamment ou postérieurement à celle-ci.

Modalités pratiques

En cas de litige parallèle, le juge pénal statue exclusivement sur la qualification et la répression des infractions

pénales. Il n’est pas compétent pour trancher les litiges civils relevant du conseil de prud’hommes, tels que la validité

d’un licenciement ou la fixation d’indemnités. Toutefois, la décision du juge pénal sur la matérialité des faits s’impose

au juge prud’homal, conformément au principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil. Ainsi, si le juge

pénal constate l’existence d’une infraction (par exemple, harcèlement moral), le conseil de prud’hommes devra tenir

ce constat pour acquis dans l’examen du litige civil. En revanche, l’absence de condamnation pénale n’empêche pas
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le juge prud’homal de reconnaître une faute civile sur la base des mêmes faits, selon l’appréciation des éléments du

dossier.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs et aux responsables RH de surveiller l’éventuelle ouverture d’une procédure

pénale en parallèle d’un litige prud’homal, notamment en cas de signalement à l’ ITM ou de dépôt de plainte. Une

coordination avec le service juridique s’impose afin d’anticiper les conséquences de la procédure pénale sur le

dossier prud’homal, notamment en matière de production de preuves et de stratégie de défense. Il convient

d’informer le conseil de prud’hommes de l’existence d’une procédure pénale en cours, afin de solliciter, si nécessaire,

la suspension de l’instance prud’homale dans l’attente de la décision pénale, conformément à l’article 4 du Code de

procédure pénale. La communication interne doit être maîtrisée afin d’éviter toute entrave à l’enquête pénale ou à la

procédure disciplinaire.

Cadre juridique

La compétence respective du juge pénal et du conseil de prud’hommes est déterminée par le Code pénal, le Code du

travail et le Code de procédure pénale luxembourgeois. L’article 4 du Code de procédure pénale prévoit que l’action

civile fondée sur une infraction pénale peut être exercée devant la juridiction répressive ou la juridiction civile, mais

que la décision pénale sur la matérialité des faits s’impose à la juridiction civile ou prud’homale. La jurisprudence

constante de la Cour supérieure de justice luxembourgeoise confirme l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil,

sans priver le juge prud’homal de son pouvoir d’appréciation sur les conséquences civiles des faits établis.

La coexistence d’une procédure pénale et d’un litige prud’homal impose une vigilance accrue sur la gestion des preuves et des délais,

car une condamnation pénale peut avoir des conséquences disciplinaires, civiles et réputationnelles majeures pour l’employeur. Il est

essentiel de ne pas entraver l’enquête pénale et de respecter le principe de la présomption d’innocence jusqu’à la décision définitive.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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